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1. Introduction 

 

 

Cette note a pour ambition de proposer une synthèse des questions économiques et 

sociales concernant les relations qu’entretient l’agriculture avec l’environnement, synthèse 

reposant sur une revue de la littérature scientifique et technique sur ces questions.  

 

Par « agriculture », on entendra ici le champ professionnel, la branche de l’économie et 

« l’ensemble des travaux utilisant et/ou transformant le milieu naturel pour la production des 

végétaux et des animaux utiles à l’homme »1. L’agriculture dans les pages qui suivent couvre 

donc à la fois un secteur de l’économie et un ensemble de pratiques.  

 

Par « environnement », on désignera ici l’ensemble des ressources naturelles : sol, eau, air, 

biodiversité, processus écologiques et impacts des déchets repérables à l’échelle d’un 

                                                 
1
 INRA. 2008. Agriculture et biodiversité. Valoriser les synergies. Rapport de l’expertise collective, 113 p. 

 



Etude : relations  « agriculture- environnement » - P. Mundler    3 

territoire. On notera qu’il s’agit ici d’une définition restrictive de l’environnement dans la 

mesure où la plupart des auteurs définissent le terme « environnement » en ajoutant aux 

éléments de la nature, les éléments artificiels au sein desquels se déroulent les activités et la 

vie humaine (l’environnement d’une entreprise n’est pas seulement « naturel », il est 

économique, social, …). On remarquera également que cette définition est la même que 

celle retenue implicitement par les nombreuses organisations de « défense de 

l’environnement », puisque c’est bien sur ce point : celui de la gestion et / ou de la protection 

de la nature que se cristallisent les questions relatives aux liens agriculture – environnement. 

De fait, la notion d’environnement n’est pas si évidente à définir, elle sert souvent à faire le 

procès de la technique de la modernité, elle inclut très vite de fortes dimensions éthiques, 

voire idéologiques et est par conséquent accueillie avec une certaine méfiance renvoyant à 

des revendications militantes ou à des préoccupations étatiques2. 

 

Intrinsèquement, l’agriculture est une activité qui s’appuie sur les mécanismes écologiques 

et sur une forte interaction entre les hommes et les processus naturels. Plus de la moitié du 

territoire est consacrée à l'agriculture (hors exploitation forestière), des « agrosystèmes » ont 

remplacé presque partout les « écosystèmes ». L’analyse historique montre qu’au cours du 

temps, différentes questions se sont posées à propos des relations agriculture - 

environnement3 : localisation des élevages, protection des sols ou contre certaines 

nuisances dues aux activités agricoles, etc...  

 

Deux représentations anciennes concernant ces relations cohabitent au sein du « champ » 

de l’agriculture : l’une repose sur l’alliance objective entre nature et agriculture dans la 

production des biens alimentaires, alors que l’autre met davantage nature et agriculture en 

opposition : l’agriculture s’est construite dans la maîtrise de la nature, voire la lutte « contre » 

la nature. L’une ou l’autre de ces deux représentations a pu être dominante à certains 

moments de l’histoire, mais les deux continuent aujourd’hui à cohabiter.  

 

A ces deux représentations, s’en est ajoutée une troisième qui a pris beaucoup de place 

depuis le début des années 1990 : celle d’une agriculture prédatrice, détruisant 

l’environnement. Selon de nombreux auteurs, la mise en évidence des nuisances 

environnementales de l’agriculture est un tournant majeur dans l’appréhension des relations 

agriculture – environnement4. Au nom du progrès et de l’amélioration de la sécurité 

alimentaire, l’agriculture s’est fortement industrialisée au cours de la seconde moitié du 

XXème siècle. Les innovations techniques ont été principalement pensées pour limiter les 

aléas (climatiques, ravageurs, …) et « doper » les performances des sols, des plantes et des 

élevages. Pendant une cinquantaine d’années, on peut dire que le développement agricole, 

soutenu par diverses politiques publiques, s’est concentré sur l’accroissement de la 

productivité du sol et du travail, en considérant implicitement que l’abondance des 

ressources naturelles les rendait inaltérables et inépuisables.  

 

                                                 
2
 Larrère, R. ; Vermersch, D. 2000. Agriculture et environnement. L'économie rurale revisitée. Economie Rurale. 

n°255-256. Les cinquante premières années de la SFER. Quel avenir pour l'économie rurale ? pp. 104-113. 

 
3
 Thiébaut Luc. 1994. « L’évolution de la relation agriculture – environnement », Pour, pp. 13 – 29. 

 
4
 ARRES, LASA, 1990. Agriculture environnement et société ; Actes du séminaire octobre 89 juin 90 -Caen : 

Laboratoire de sociologie anthropologique, 1991. - 252 p. 
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Nul ne conteste plus les excès auxquels tout cela a conduit (le terme « productivisme » 

contient en germe la critique de ces excès) et nous reviendrons rapidement dans la première 

section sur l’inventaire des problèmes recensés. Confrontées à ces excès, les organisations 

représentant les agriculteurs5 éprouvent de grandes difficultés à positionner leurs réponses 

et la stratégie à encourager. Certains auteurs6 insistent sur le paradoxe de la situation : alors 

que les agriculteurs, du fait de leur connaissance des écosystèmes, du fait aussi qu’ils sont 

les premières victimes des dégâts subis par l’environnement (y compris sur le plan de leur 

propre santé) pourraient être les meilleurs médiateurs entre nature et société7, ces questions 

sont traitées par les organisations agricoles en termes d’exigence, de contrainte, de 

problème, etc.et l’approche a été (et reste en grande partie) défensive plutôt que proactive.  

 

C’est donc ce paradoxe qu’il s’agit d’éclairer : que sait-on aujourd’hui des relations 

agriculture/environnement ? Quelles sont les dynamiques de changements (dynamiques 

collectives ; facteurs déclencheurs), … ? Quelles dimensions sont questionnées : technique, 

identitaire … ? 

 

Après un rapide retour sur les origines des « malentendus » entre agriculture et 

environnement, ce texte montrera en quoi cette question comprend des dimensions 

politiques, technico-économiques et identitaires qui interagissent et alimentent ensemble ces 

malentendus. Il se conclut sur l’examen plus spécifique du rôle que jouent et peuvent jouer 

les conseillers des organismes professionnels, rôle qui a sans doute été excessivement 

minimisé. Nous reprendrons ici l’hypothèse défendue dans quelques travaux récents de 

conseillers acteurs et producteurs de connaissances8. Comment les conseillers 

exercent-ils leur rôle à la fois de « prescripteur du changement » auprès des agriculteurs, 

mais également de « protecteur des pratiques » ? Quelles conceptions ont-ils du 

changement chez les agriculteurs, quelles représentations ont-ils concernant les relations 

agriculture – environnement ? 

 

 

2. Aux origines des malentendus entre agriculture et environnement 

 

La plupart des auteurs consultés repèrent différentes phases dans le processus qui conduit 

aujourd’hui à réinterroger les liens entre agriculture et environnement. Pour présenter 

schématiquement ces phases, on distingue généralement la phase de forte accélération de 

la modernisation qui fût planifiée durant la première décennie de l’après-guerre de la phase 

de remise en cause du productivisme qui se manifesta à partir du milieu des années 1980.  

                                                 
5
 L’emploi du terme « les agriculteurs » ne doit pas faire oublier leur très grande diversité interne. Nous y 

reviendrons. 

 
6
 Voir par exemple : Viard Jean. 2008. Lette ouverte aux paysans (et autres) sur un monde durable. La Tour 

d’Aigues, éditions de l’Aube, 93 p. 

  
7
 « Si l'agriculture est un utilisateur important de ressources en sol et en eau, il lui est indispensable de 

préserver la quantité et la qualité de ces ressources afin de rester viable. L'agriculture engendre des déchets et 

de la pollution, mais elle préserve et recycle aussi des ressources naturelles, et modifie les paysages et les 

habitats pour la faune et la flore sauvages ». OCDE. 2004. Agriculture et environnement : enseignements tirés 

de dix ans de travaux de l’OCDE. 41 p. 

 
8
 Brives Hélène. 2001. Mettre en technique. Conseillers agricoles et pollution de l’eau en Bretagne. Thèse de 

sociologie, Université Paris X, 356 p.  
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Il faut pour commencer rappeler le contexte propre à la période de modernisation. Pour 

inciter les agriculteurs à améliorer leur productivité, les pouvoirs publics vont massivement 

investir. L’agriculture va être aidée pour une mission : nourrir l’Europe et, ce que certains 

nomment un « contrat implicite9 », est passé entre l’agriculture et la société. Aux agriculteurs 

la charge d’améliorer leur productivité, aux pouvoirs publics celle de garantir prix et 

débouchés. De ce fait, l’agriculture est encore moins légitime que d’autres activités pour 

rejeter les demandes sociales concernant ses pratiques dans la mesure où elle bénéficie des 

soutiens garantis par ce contrat. Pour de nombreux auteurs, ses représentants n’ont pas su 

anticiper le retournement qui arrivait lorsque le productivisme n’a plus correspondu à ce que 

la société voulait financer, lorsqu’il a été question de changer les termes du contrat10. 

 

Ce qui est reproché à l’agriculture sur le plan environnemental est multiforme11. Se mêlent 

les orientations techniques (intensification de la terre et du travail, artificialisation du milieu, 

mécanisation, spécialisation des exploitations et des bassins de production, détachement du 

territoire) ; les ressources utilisées (de plus en plus de d’engrais, de produits 

phytosanitaires) ; et le type de régulation économique et politique en œuvre (cogestion, 

soutiens publics inégalement répartis favorisant les agriculteurs les plus « gros » et les plus 

« productivistes »). Il faut toutefois rappeler que ce modèle de développement, qui reposait 

au fond « sur le credo que tout progrès technique est valide sur le plan économique12 » 

articulait de manière cohérente des choix techniques, économiques et organisationnels.  

 

Si ce modèle entre en crise de façon structurelle à la fin des années 1980, c’est parce que 

toutes ses dimensions sont remises en cause de façon simultanée : 

- son efficacité économique mesurée par les gains de productivité et par 

l’accroissement des volumes commercialisés est sujette à caution dès lors que l’on 

s’intéresse aux modalités de soutien qui l’ont porté et aux coûts sociaux et 

environnementaux,  

- la régression de l’emploi agricole perçue pour la théorie économique comme « une 

manifestation évidente du développement13 » n’apparaît plus comme un objectif 

souhaitable dans un contexte de chômage élevé, 

- de nouvelles attentes sociales s’expriment au travers de préoccupations 

environnementales, mais aussi d’usages différenciés des espaces ruraux ou encore 

de qualité des produits alimentaires, 

- on voit enfin apparaître une remise en cause des finalités du progrès technique, dès 

lors que celui-ci est d’abord perçu pour les risques nouveaux qu’il engendre et non 

par les opportunités qu’il ouvre.   

 

                                                 
9
 Delord Bernard, Lacombe Philippe 1993. « Les agriculteurs dans l’économie nationale ». Projet n° 234, pp 37 - 

46. 

 
10

 Doussan, I. ; Thannberger-Gaillarde, E. ; Thiébaut, L. « L'environnement, objet de contrat entre l'agriculture et 

la société ? ». Natures Sciences Sociétés. 2000, 8 n°2, pp. 5-16. 

 
11

 Bonny Sylvie in Prévost Philippe (sous la direction de). 2005. Agronomes et territoires. Deuxième édition des 

Entretiens du Pradel, (Actes Du colloque de 2002). Paris, L’Harmattan, 497 p. 

 
12

 Allaire Gilles, Boyer Robert. 1995. La grande transformation de l’agriculture ». Paris, INRA/Economica, p. 

354. 

 
13

 Mounier Claude. 1992. Les théories économiques de la croissance agricole, Paris, INRA Economica, p. 258 
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On touche là un premier point important (sur lequel nous reviendrons) : on ne peut détacher 

l’évolution des relations entre agriculture et environnement d’une remise en cause 

plus large de l’ensemble des caractéristiques du modèle de développement agricole 

de l’après-guerre.  

 

Pour en revenir aux seules questions environnementales, elles sont présentées dans les 

textes consultés autour de quelques grands thèmes :  

- dégradation quantitative et qualitative des disponibilités en eau, 

- érosion lente et diffuse des sols, perte de durabilité, perte de fertilité, 

- dégradation de la biodiversité et homogénéisation des espèces (végétaux et 

animaux), 

- contribution à la pollution de l’air (due à l'ammoniac, au bromure de méthyle, à 

l’appauvrissement de la couche d'ozone), à la dispersion de pesticides, au brûlage 

des résidus de culture et aux odeurs nauséabondes) 

- impacts de l’agriculture sur les paysages et conséquences des remembrements et 

des arrachages de haies : pertes en termes de régulation climatique, de régulation 

hydraulique et de conservation des sols, disparition des refuges pour espèces et 

gibier, diminution de la biomasse globale, dégradation du cadre de vie et paysages, 

- pollutions chimiques dues aux engrais et pesticides utilisés, 

- dépense énergétique de l’agriculture et contribution au réchauffement climatique :   

l’agriculture est le plus gros émetteur de Méthane (CH4) et de Protoxyde d’azote 

(N2O) dont le pouvoir de réchauffement est respectivement 21 et 310 fois supérieur à 

celui du CO2.   

 

Plusieurs auteurs montrent bien que la multiplicité des problèmes écologiques imposerait 

des approches sectorielles en examinant les spécificités de chaque question14. Quelle 

proximité par exemple entre les questions environnementales soulevées en arboriculture 

(peu de surface, peu d’aides publiques et usage fort de pesticides, …) et élevage bovin 

(grandes surfaces, aides publiques significatives, peu de pesticides, des effluents 

organiques, …) ? Mais cette approche, rationnelle sur le plan scientifique, répond mal aux 

préoccupations beaucoup plus globales exprimées par les associations environnementales 

pour lesquelles « notre agriculture gaspille énergie, argent et capital biologique »
15

.  

 

Il faut également noter que les agriculteurs sont vus, dans de nombreux textes, comme ceux 

qui sont à la fois à la source de certains problèmes environnementaux et la solution à ces 

mêmes problèmes (ou à d’autres). La fin des années 1980 est aussi le moment où vont être 

mis en tension bénéfices et nuisances de l’agriculture. Les agriculteurs peuvent par leurs 

activités contribuer à résoudre certains problèmes importants : entretien de l’espace, lutte 

contre la « fermeture » des paysages, protection de la biodiversité, …). Mais, remarquent les 

observateurs de cette période, les organisations professionnelles et de nombreux 

agriculteurs regardent souvent avec méfiance la perspective que ces fonctions positives 

soient rémunérées dans la mesure où cela semble engager un changement de métier. On se 

souvient du slogan « on ne veut pas être des jardiniers de l’espace ».   

                                                 
14

 Mollard, A., Chatellier, V., Codron, J.M., Dupraz, P., Jacquet, F. 2003. « L'agriculture contre l'environnement 

? Diagnostic, solutions et perspectives économiques ». Annales des Mines. Responsabilité et Environnement. 

2003/04, (30), pp. 37-59. 

 
15

 Fédération française des sociétés de protection de la nature.1986. Agriculture et environnement, Paris, Syros, 

p. 118. 
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Quelle a été alors la stratégie des organisations agricoles face à cette remise en cause ? 

Après une courte phase de négation, elles investirent de façon volontariste le champ de 

l’environnement en communiquant autour de l’image d’agriculteurs « entrepreneurs 

responsables » engagés dans une « agriculture compétitive et respectueuse de 

l’environnement »16. Dans le même temps, les Chambres d’Agriculture obtinrent de l’Etat la 

possibilité de gérer les programmes de réduction des nitrates (directive nitrates). Nous 

reviendrons plus loin sur ce que cela a signifié dans l’univers du conseil aux agriculteurs. 

 

Dans l’ensemble, cet engagement proactif des chambres d’agriculture s’est réalisé dans la 

confrontation avec les acteurs porteurs d’un discours « environnementaliste » et n’a pas 

permis l’instauration d’un climat réciproque de confiance entre les différentes sensibilités 

représentées dans ces discussions. L’analyse qui est proposée du relatif échec de la 

rencontre entre représentants de l’agriculture et représentants de l’environnement montre 

que les raisons de cet échec sont multiples17 :  

- les représentants de l’agriculture, concentrés sur la fonction « noble » de l’agriculture 

qui est, selon eux, de produire, luttent contre tout dispositif qui détournerait les 

agriculteurs de cette fonction. De ce fait, leur sincérité, leur aptitude au changement 

sont mises en doute ;  

- les politiques environnementales sont basées sur des zonages, ce qui constituait une 

rupture avec (1) l’égalité de traitement devant les aides à laquelle les agriculteurs 

sont habitués et (2) la réalité spatiale vécue par les agriculteurs ;  

- la logique du zonage environnemental touchait par ailleurs d’abord des parcelles 

marginales du point de vue du système de production (ce qui a contribué à mettre la 

question environnementale en marge du système de production) ; 

- les organisations professionnelles ne nient pas la responsabilité de l’agriculture sur la 

pollution, mais la minimisent au regard d’autres secteurs ou d’autres agriculteurs 

dans d’autres territoires. Le rôle positif de l’agriculture sur d’autres phénomènes est 

valorisé : que serait l’environnement s’il n’y a plus d’agriculteur ? 

- on note aussi l’existence de « normes » internes à la profession. Ainsi, le champ nu 

(et propre) l’hiver est esthétique au contraire des couverts végétaux, du coup cela 

n’encourage pas les innovations au sein même des agriculteurs 

- le fait d’avoir réservé les premiers PMPOA aux « gros » éleveurs (plus de 70 UGB) a 

conforté une partie de ceux qui estimaient que « les pollueurs c’est les autres ». 

- Enfin, apparaît très souvent un sentiment d’illégitimité des urbains sur les questions 

agricoles (et les associations environnementales sont souvent assimilées à des 

urbains). Le sentiment domine qu’ils ne sont pas compétents et que leurs 

propositions sont irréalistes et déconnectées des réalités du terrain, ils sont ignorants 

des contraintes économiques dans lesquelles sont les agriculteurs, il y a une 

opposition irréductible entre l’économique et l’environnement, en témoigne la mise en 

oeuvre des MAE sur les parcelles marginales alors qu’ailleurs, l’intensification se 

poursuit. 

                                                 
16

 Brives Hélène. 1998. « L’environnement, nouveau pré carré des Chambres d’agriculture ? » Ruralia, n° 2, 

1998, pp. 73-83 

 
17

 Rémy, J. 1998. « Quelle (s) culture (s) de l'environnement ? Ruralia, n° 2 », pp. 85-103. 
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La conclusion généralement tirée de cet état de fait est qu’une vraie culture 

environnementale commune entre agriculteurs et défenseurs de l’environnement reste 

difficile à trouver. Elle est un défi tant pour les agriculteurs et leurs représentants que pour 

les autres acteurs. La construction de cette culture étant collective, elle ne peut être laissée 

aux seuls agriculteurs.  

On touche là un second point important : les pratiques habituelles, en matière de conseil 

ou de formation, s’inscrivent presque toujours dans un cadre sectoriel rendant 

difficile la construction de référentiels communs entre acteurs d’origine sociale ou 

professionnelle différentes. Cela tient aux organisations elles-mêmes dont le champ 

de compétences est toujours sectoriel, aux modalités de financement du conseil ou de 

la formation, etc. Souvent mise en évidence, la nécessité de créer les lieux de 

dialogue entre acteurs différents semble jusqu’à maintenant avoir manqué dans le 

champs des relations agriculture – environnement. 

 

Au total, on constate que les malentendus peinent à se dissiper. Divers sondages éclairent 

pour partie les différences de perception entre agriculteurs et non agriculteurs. Alors que les 

agriculteurs, estiment de façon massive (voir encadré 1 ci-dessous)18 qu’ils concourent de 

façon importante à la protection de l’environnement, les français interrogés sur ce point sont 

beaucoup plus circonspects : seuls 54 % des français estiment que les agriculteurs sont 

respectueux de l’environnement (- 7 points/ 2006, mais + 12 points/2002)19. 

 

 

Encadré 1 : Sondage : les agriculteurs et l’environnement 

 

A la question « Vous-même, en tant qu’agriculteur, avez-vous le sentiment de concourir de façon 

très, plutôt, plutôt pas ou pas du tout importante à la protection de l’environnement ? » 97 % des 

agriculteurs estiment qu’ils protègent l’environnement (37% qualifient leur rôle de « très important » 

60% de « plutôt important »). A près de 78%, ils estiment que les critiques sur les « nombreuses 

atteintes à l'environnement » qui leur sont faites sont « peu » (49,5%) ou « pas du tout » (28%) 

justifiées. 

  

Une question spécifique concernant le bilan énergétique montre que ce sont les jeunes agriculteurs 

qui sont les plus prêts à entreprendre un bilan énergétique (49% des moins de 35 ans contre 15% 

des 55 ans et plus). Ils ne sont toutefois que 12% à l'avoir entrepris (4,5% pour l’ensemble des 

agriculteurs interrogés). 

 

Seuls 31 % des agriculteurs se déclarent prêts à se lancer dans une démarche de certification « 

haute valeur environnementale » (procédure promue par le ministère de l'Agriculture et de la Pêche 

dans le cadre du Grenelle de l'environnement).  Ce résultat, qui apparaît plutôt faible compte tenu 

des réponses précédentes, témoigne des écarts de perception entre agriculteurs et non agriculteurs. 

Ayant le sentiment de protéger correctement l’environnement, les agriculteurs continuent à percevoir 

les propositions qui leur sont faites concernant une évolution des pratiques comme des contraintes 

supplémentaires (contrainte bureaucratiques selon l’analyse qu’en fait BVA).   

 

                                                 
18

 Sondage BVA BVA/France Agricole réalisé auprès de 410 chefs d'exploitations dont la surface est supérieure 

à 35 ha, en septembre 2008.  

 
19

 Sondage réalisé par l’IFOP et paru dans Ouest-France le 22 février 2009 (956 personnes interrogées). 
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Ce sondage comprenait également plusieurs questions permettant de comparer la réponse des 

agriculteurs à celle d’un échantillon représentatif de la population. Alors que les agriculteurs affirment 

à 68% qu'on peut leur faire « tout à fait » confiance pour poursuivre les efforts en matière 

d'environnement, ce point de vue n'est partagé que par 33,6% des Français. De même les visions 

sont différentes sur les efforts entrepris: alors que 41% des agriculteurs pensent qu'une majorité 

d'entre eux a appliqué les règles de bonne pratique agricole (traçabilité, production sous label,...), 

seulement 11% des Français ont la même opinion. 

 

 

3. La triple nature politique, technique et identitaire de la relation 
agriculture environnement 

 

Nous avons montré dans la deuxième partie que l’on ne pouvait détacher l’évolution des 

relations entre agriculture et environnement d’une remise en cause plus large de l’ensemble 

des caractéristiques du modèle de développement agricole de l’après-guerre. Nous allons 

dans cette troisième partie, développer l’hypothèse selon laquelle la relation agriculture – 

environnement comprend différentes dimensions que nous organisons autour de trois 

domaines : politique, technico-économique et identitaire. Ces trois dimensions interagissent 

et alimentent conjointement les difficultés rencontrées par l’agriculture pour répondre à des 

attentes sociales souvent multiformes et parfois contradictoires.  

 

A/ La dimension politique de la relation agriculture – environnement. Cette dimension est 

abordée de trois manières chez les auteurs consultés. La première concerne la façon dont 

les outils de la politique agricole (européenne, mais également nationale) influencent 

(positivement ou négativement) une meilleure gestion de l’environnement par l’agriculture. 

La seconde concerne la cogestion et ses effets sur la façon dont les organisations agricoles 

dialoguent avec le reste de la société, la troisième a trait aux liens qui se sont établis entre 

« verdissement » de la PAC et libéralisation de l’agriculture.  

 

L’influence « néfaste » des instruments des politiques agricoles sur l’environnement est 

souvent citée20. Sans surprise, ces travaux ciblent les effets des diverses mesures de 

soutien à la production (incitant à un usage plus intensif des engrais et des pesticides). Ainsi, 

dans une étude approfondie, l’OCDE présente la plupart des politiques de soutien comme 

autant d’incitations à polluer davantage21. Pour l’OCDE, ces politiques entraînent une 

« hausse de la valeur des terres et autres actifs fixes » et incitent par conséquent « à 

adopter des pratiques dommageables pour l’environnement (notamment l’utilisation plus 

intensive de produits chimiques) et à exploiter des terres écologiquement fragiles » ce qui 

aggrave les pressions sur l’environnement. Même si les MAE (mesures agri-

environnementales) et les principes de conditionnalité ont contribué à améliorer le bilan 

environnemental de l’agriculture, ces experts déplorent le faible usage d’instruments 

économiques (taxer les agriculteurs pour les pollutions qu’ils génèrent) et le fait que 

certaines politiques agissent « dans des directions opposées » (par exemple MAE et 

soutiens à la production).  

 

                                                 
20

 Notamment les inégalités de traitement entre céréales et fourrages ; inégalités qui viennent d’être partiellement 

corrigées dans le cadre des dernières décisions ministérielles.  

 
21

 OCDE. 2004. Agriculture et environnement : enseignements tirés de dix ans de travaux de l’OCDE. 41 p. 
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D’autres auteurs notent que les filières amont et aval de l’agriculture poussent également à 

l’adoption de pratiques défavorables pour l’environnement22. Ainsi des normes de 

commercialisation de certains produits agricoles obligeant les agriculteurs à livrer des 

produits exempts de tâches, de traces de piqûres d’insectes, voire d’impacts (en cas de 

grêle) ce qui, de facto les oblige à utiliser un arsenal phytosanitaire complet. Plus 

globalement, c’est bien l’ensemble du système alimentaire qui est interrogé, les 

organisations de la filière dénonçant le caractère ambigu des demandes du 

consommateur qui souhaiterait à la fois des produits exempts de pesticides et à 

l’aspect visuel irréprochable. 

 

La seconde dimension parfois évoquée par certains auteurs, notamment Jean Viard23, 

concerne la proximité, pour ne pas dire la complicité, établie entre monde politique et monde 

agricole, laissant croire que cela permettait de « remplacer la relation avec la France et les 

français ».  

 

Ce constat n’est pas anecdotique. Il renvoie d’une part à la très forte tradition agrarienne 

encore présente en France24, véhiculant une représentation idéalisée de la vie et des 

traditions paysannes (sagesse, proximité avec la nature, vie au grand air, …), tradition qui a 

longtemps justifié (et justifie encore) l’attention particulière portée au monde agricole par les 

pouvoirs politiques.  

 

Il renvoie d’autre part à une représentation un peu manichéenne d’une politique (régulatrice) 

et d’un « agent » (l’agriculteur régulé), représentation qui devrait être a minima enrichie 

d’une meilleure prise en compte des interactions entre une plus grande variété d’acteurs. 

Certains auteurs font donc l’hypothèse que de meilleurs résultats pourraient être obtenus en 

s’appuyant sur quelques acteurs clés (acheteurs, agences, collectivités) 25. Ainsi, une action 

publique sur les normes édictées par les acheteurs d’aval aurait peut-être davantage d’effets 

sur les pratiques agricoles que les actions conduites de façon directe auprès des 

agriculteurs. 

 

On peut donc faire l’hypothèse que pouvoirs politiques et organisations agricoles 

sont restés pour partie « prisonniers » de leur dialogue privilégié. A côté des lieux de 

dialogue multi-acteurs créés depuis quelques années, subsiste le sentiment que la 

« ligne directe » avec les pouvoirs publics reste le lieu le plus efficace de la 

négociation des termes du « contrat » entre agriculture et société.     

 

                                                 
22

 INRA. 2008. Agriculture et biodiversité. Valoriser les synergies. Rapport de l’expertise collective, 113 p. 

 
23

 Voir chapitre de Jean Viard dans Prévost Philippe (sous la direction de). 2005. Agronomes et territoires. 

Deuxième édition des Entretiens du Pradel (Actes Du colloque de 2002). Paris, L’harmattan, 497 p. Voir aussi 

son commentaire dans le Monde du 28 février 2009.  

 
24

 Cornu Pierre, Mayaud Jean-Luc (sous la direction de). 2007. Au nom de la terre. Agrarisme et agrariens en 

France et en Europe du 19
e
 siècle à nos jours. Lyon, Boutique de l’Histoire éditions, coll. Mondes ruraux 

contemporains, 462 p. 

 
25

 Mollard, A. ; Chatellier, V. ; Codron, J.M. ; Dupraz, P. ; Jacquet, F. « L'agriculture contre l'environnement ? 

Diagnostic, solutions et perspectives économiques ». Annales des Mines. Responsabilité et Environnement. 

2003/04, (30) : 37-59. 
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La troisième dimension enfin concerne le lien évident entre libéralisation de l’agriculture 

(symbolisée par les remises en cause successives des instruments de protection mis en 

œuvres dans le cadre de la PAC) et la montée en puissance des exigences 

environnementales. Cette double réorientation de la PAC apparaît de façon explicite dans le 

« Livre Vert26 » soumis par la Commission Européenne en 1985. C’est dans ce document 

qu’apparaissent pour la première fois de façon explicite les grands principes qui vont 

présider à la mise en œuvre des réformes successives de la PAC : abandon des politiques 

reposant sur le soutien des prix et/ou le contrôle des volumes, découplage, conditionnalité. 

Ce rapport suscita un fort rejet de la part de la France (gouvernement et organisations 

professionnelles). C’est ainsi que les MAE furent dans un premier temps critiquées, les OPA 

considérant que les procédures visant à limiter les quantités produites remettaient en cause 

les acquis de la modernisation et réduisaient l’agriculteur à un rôle subalterne de « jardinier 

de la nature » 27. 

 

On retiendra de ce dernier point que la protection de l’environnement ne peut être 

détachée dans l’esprit des agriculteurs des réformes de la PAC, réformes qui dans 

l’ensemble ont été mal acceptées dans la mesure où elles se sont soldées par une 

diminution de la protection dont ils jouissaient. Les mesures prises pour favoriser une 

meilleure prise en compte de l’environnement par les agriculteurs, le développement 

d’un deuxième pilier (développement rural) restent associés pour eux au 

démantèlement progressif des mesures de soutien à la production28.   

 

B/ La dimension technico-économique de la relation agriculture – environnement.  

 

Polluer moins nécessite de changer les pratiques de fertilisation et de protection 

phytosanitaire ; économiser l’eau oblige à s’interroger sur les pratiques d’irrigation, voire sur 

certains choix (par exemple les modèles fourragers reposant sur le maïs) ; lutter contre 

l’érosion nécessite de mettre en œuvre des cultures d’hiver ; tenir compte des paysages ou 

du rôle protecteur des haies va à l’encontre des pratiques (voire des procédures comme le 

remembrement) visant à l’agrandissement des parcelles ; etc. On pourrait multiplier les 

exemples montrant l’ampleur des évolutions nécessaires.  

 

Outre les résistances de nature identitaire (voir section suivante), toutes ces évolutions 

posent de réels défis techniques aux agriculteurs. On peut noter trois freins principaux29 : 

les impasses techniques, la faible valorisation économique des efforts faits, le manque de 

temps dont disposent les agriculteurs.  

 

                                                 
26

 CE, Commission Européenne. 1985. Perspectives de la politique agricole commune. Le Livre Vert de la 

Commission, Bruxelles, 62 p. + annexes. 

 
27

 Alphandéry Pierre. 2001. « Les campagnes françaises de l'agriculture à l'environnement (1945-2000) : 

politiques publiques, dynamiques sociales et enjeux territoriaux », thèse de doctorat : Sociologie - FNSP, 

Fondation Nationale des Sciences Politiques, Institut d'Etudes Politiques de Paris, Paris (Sous la direction de B. 

Hervieu), 2001/06, 465 p. 

 
28

 Bodiguel Luc. 2003. « Multifonctionnalité de l’agriculture et dispositifs agro-environnementaux : 

interrogations sur l’efficacité de la norme ». Revue de droit rural n° 317, pp. 606 – 612 

 
29

 Bonny Sylvie. « L'agriculture, l'artificialisation du milieu naturel et la demande sociale » in : Agronomes et 

Territoires, Prévost P (dir.), Paris : L’Harmattan, 2005. pp 443-466. 
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1/ La question technique arrive souvent en tête des préoccupations affichées par les 

agriculteurs. Même si on sait que les difficultés techniques sont souvent invoquées pour 

justifier les résistances au changement, les problèmes rencontrés par les agriculteurs pour 

se passer de tel ou tel pesticide ou pour transformer un système fourrager sont à prendre au 

sérieux. Légitimement, les agriculteurs s’interrogent. Quelles alternatives aux pesticides ? 

Quelles alternatives aux engrais de synthèse dans les systèmes spécialisés en productions 

végétales ? Il semble que la Recherche ne soit pas en mesure de fournir toutes les réponses 

à ces questions. Par ailleurs, les agriculteurs sont laissés pour partie seuls devant les 

risques qu’ils accepteraient de prendre (pas de politique publique d’assurance). Du coup, les 

solutions proposées relèvent souvent de l’adaptation douce des pratiques (mettre « moins ») 

plutôt que de la transformation plus radicale.  

 

2/ Ces résistances techniques se doublent (souvent) d’une faible valorisation économique 

des efforts consentis. Certaines pratiques favorables à l’environnement diminuent les 

rendements ou augmentent la charge de travail. Or cela ne se traduit pas par une meilleure 

valorisation des produits, sauf dans le cas de certaines labellisations (type agriculture 

biologique). La rémunération des efforts repose alors :  

- soit sur les procédures contractuelles comme les MAE qui ne couvrent pas 

l’ensemble des pratiques favorables à l’environnement.  

- soit sur la bonne volonté des consommateurs qui acceptent de payer plus cher les 

produits labellisés, alors que les bénéfices de ces produits sont collectifs30. 

 

3/ Il faut enfin citer la question du travail qui reste majeure. Toute la modernisation de 

l’agriculture s’est construite sur la substitution du travail par du capital (des machines) et des 

consommations intermédiaires (des engrais, des pesticides, …). Pour de nombreux 

agriculteurs, la gestion de leur temps de travail est particulièrement difficile. Contraints par le 

temps dont ils disposent, ils ne sont pas en mesure d’adopter des pratiques plus propices 

d’un point de vue environnemental, mais dévoreuses de temps. De ce point de vue, 

l’agrandissement continu de la taille des exploitations est un facteur très limitant.  

 

Tous ces freins trouvent pour partie leur traduction dans la difficulté que rencontrent 

agriculteurs et autres acteurs porteurs de la « demande sociale » à partager une 

représentation commune de ce que peuvent être de bonnes pratiques sur le plan 

environnemental. On assiste du côté professionnel (en cohérence avec la nature 

réglementaire des exigences et les attentes de certains acteurs de l’aval) à la mise en œuvre 

d’un ensemble de dispositifs visant à garantir la qualité environnementale des processus de 

production : agriculture raisonnée, agriculture intégrée, certifications ISO, agriculture 

biologique, … Or ces standards (à l’exception peut-être de l’agriculture biologique) peinent à 

convaincre des acteurs d’une part plus tranchés dans leurs attentes (supprimer les 

                                                 
30

 L’exemple de l’Agriculture Biologique est intéressant. Les consommateurs associent en général deux types de 

bénéfice à l’agriculture biologique. D’une part, ils consomment des produits « bios » parce qu’ils estiment qu’ils 

sont meilleurs pour leur santé, d’autre part parce qu’ils estiment que ce mode de production préserve mieux 

l’environnement. Dans le premier cas, le bénéfice est « privé », alors que dans le second, c’est un bénéfice 

collectif qui ne concerne pas seulement l’acheteur de produits biologiques. Du côté des expertises scientifiques, 

le bénéfice santé de l’agriculture biologique reste en débat (la dernière étude de l’Agence Française de Sécurité 

Alimentaire estime que la preuve de ces bénéfices santé n’est pas faite), alors que le bénéfice environnemental 

n’est plus discuté.  Ainsi, c’est donc le consommateur de produits biologiques (et pour partie l’agriculteur 

également) qui paie le service collectif rendu par ce mode de production. Cette situation illustre le paradoxe 

propre à la plupart des labels d’adhésion volontaire : ce n’est pas le pollueur qui est taxé, mais celui qui accepte 

d’adopter de meilleures pratiques.  
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pesticides…) et d’autre part davantage demandeurs de pratiques garantissant la qualité des 

produits, en atteste le succès rencontrés par les produits différenciés par leur lieu de 

production ou le caractère artisanal de leur fabrication (ce qui n’apporte aucune garantie du 

point de vue environnemental). Le fait que ces standards garantissent tous des moyens et 

non des résultats est sans doute problématique du point de vue du dialogue entre acteurs.   

 

La solution serait alors selon certains auteurs31 de renforcer les exigences dans les 

démarches reposant sur les processus (afin que ces standards soient plus convaincants) et 

d’inclure des éléments environnementaux dans les démarches reposant sur les produits 

(question que se posent de nombreux syndicats d’AOC).  

 

C/ La dimension identitaire de la relation agriculture – environnement.  

 

Il faut commencer ici par rappeler le danger d’une approche qui traiterait de l’identité 

professionnelle des agriculteurs comme d’un tout homogène. De nombreux travaux récents 

ont au contraire montré la diversité des représentations du métier et des identités 

professionnelles32.  

 

Cette diversité n’empêche pas le fait que de nombreux auteurs soulignent combien l’irruption 

des questions environnementales dans le champ de l’agriculture a dans un premier temps 

suscité des résistances au nom d’une représentation sans doute dominante chez les 

agriculteurs : celle mettant la fonction économique de production de l’agriculture comme 

fonction première et légitime des agriculteurs. C’est dans cette fonction « nourricière » que 

se trouve la noblesse du métier.  

 

A cette fonction nourricière, sont attachés les progrès de productivité permis par la 

modernisation de l’agriculture, puisque c’est grâce à ces progrès de productivité que la 

production agricole va croître de façon remarquable. D’un point de vue identitaire, cela ancre 

l’agriculteur dans la modernité, dans la maîtrise de techniques « pointues », dans le 

« pilotage » de systèmes de production complexes, etc.  

 

Il y a là un premier écart important. Pour le monde professionnel agricole, cette figure d’une 

agriculture technologique et moderne est promue et valorisée par les OPA et la presse 

professionnelle. Pour les associations environnementales, cette figure symbolise au 

contraire les dérives de l’agriculture productiviste. Ainsi, dans l’ouvrage rassemblant les 

contributions des Sociétés de Protection de la Nature33, trouve-t-on sous la plume de sa vice-

présidente la revendication que l’intérêt des associations environnementales traduisent 

d’abord « un désir profond de maintien des paysans français » (p. 7), paysan opposé à 

l’agriculteur moderne symbolisé par un « modèle beauceron (qui) n’a plus grand-chose à voir 

                                                 
31

 Mollard, A. ; Chatellier, V. ; Codron, J.M. ; Dupraz, P. ; Jacquet, F. « L'agriculture contre l'environnement ? 

Diagnostic, solutions et perspectives économiques ». Annales des Mines. Responsabilité et Environnement. 

2003/04, (30) : 37-59. 

 
32

 Voir par exemple Bernard C., Dufour A., Angelucci M.-A. 2005. « Agriculture périurbaine : 

interactions sociales et renouvellement du métier d’agriculteur ». Economie Rurale n° 288, pp. 70 – 85 ou 

Lemery B. 2003. « Les agriculteurs dans la fabrique d’une nouvelle agriculture ». Sociologie du travail, volume 

45, n° 1, pp. 9-25. 

 
33

 Fédération française des sociétés de protection de la nature.1986. Agriculture et environnement, Paris, Syros, 

319 p. 
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avec l’agriculture » (p. 8). Cette représentation en « noir et blanc », sans être systématique, 

reste relativement fréquente dans les discours des acteurs non agricoles : d’un côté le 

« bon », ancré dans son territoire, qui valorise les variétés locales, qui est resté petit et dont 

les pratiques sont durables ; de l’autre le « mauvais », devenu trop gros et qui massacre les 

sols et les paysages.    

 

Cette représentation caricaturale fournit alors des arguments aux organisations agricoles 

pour fustiger l’incompétence des « urbains », accusés de nier la modernité de l’agriculture en 

renvoyant les agriculteurs dans un passé idéalisé. Plus largement, l’impression est forte que 

les attentes sociales concernant la protection de l’environnement remettent en cause 

l’excellence technique atteinte par les agriculteurs34. Cela a deux conséquences 

importantes :  

 

1/ la dualisation de l’agriculture avec d’un côté l’agriculture productrice et compétitive et de 

l’autre l’agriculture à finalité sociale, une « agriculture performante et une agriculture 

assistée35 » ; la protection de l’environnement relevant alors de la seconde. Cette idée a été  

renforcée par la territorialisation des mesures agri-environnementales (MAE) qui a contribué 

à accréditer l’impression que les questions environnementales concernent les zones à faible 

potentiel agricole, voire une certaine forme d’agriculture en difficulté économique.  

 

2/ la « technicisation » de l’environnement avec la construction d’un discours professionnel 

tentant de faire le lien entre progrès technique et protection de l’environnement, ceci afin 

d’associer performance technique, modernisation des pratiques et des outils et protection de 

l’environnement. On peut citer sur ce point un dossier spécial environnement de la revue 

« Perspectives agricoles »36 (voir encadré 2 ci-dessous) représentatif de la façon dont les 

relations agriculture - environnement sont traitées dans la presse professionnelle et qui 

mobilise un vaste éventail de technologies les plus récentes pour montrer toute la modernité 

de pratiques plus favorables à l’environnement.  

 

Encadré 2 : Perspectives Agricoles : Agriculture et environnement - une décennie d'avancées 

 

Construit en trois parties, ce dossier commence (première partie) par rappeler les efforts effectués au 

cours des dix dernières années, efforts mesurés : - 28 % en 5 ans des pesticides (99600 millions de 

tonnes en 2001, 71600 Mt en 2006), - 40,5 % depuis 1999. (source des chiffres Union des Industries 

de la Protection des Plantes). l’auteur rappelle que si les agriculteurs utilisent des pesticides ce n’est 

pas par plaisir et conclut ce premier article ainsi « et si les agriculteurs étaient vraiment les premiers 

écologistes de France ? »
37

.  

Le dossier se poursuit (seconde partie) par quelques exemples de la dimension technologique des 

                                                 
34

 ARRES, LASA, 1990. Agriculture environnement et société ; Actes du séminaire, Caen : Laboratoire de 

sociologie anthropologique, 1991. - 252 p. 

 
35

 Hudault Joseph. 2000. « L’exploitation agricole individuelle en droit français et communautaire », Economie 

rurale n° 260, pp. 90 – 96. 

 
36

 Perspectives Agricoles, 2008. Agriculture et environnement - une décennie d'avancées, dossier spécial, n°341,  

pp.17-24.  

 
37

 Ce qui rappelle les propos du président de l’APCA en 1991 : « les agriculteurs font de l’économie et de 

l’écologie depuis longtemps comme monsieur Jourdain » (cité par Brives 1998). 
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outils permettant l’amélioration des pratiques. Ainsi, pour ajuster traitements et épandage, les outils 

présentés reposent sur un Système d’Information Géographique et des images satellites, les doses 

sont « pilotées », les besoins évalués « vu du ciel », …On voit apparaître des noms de méthodes 

protégées : l’irrigation est pilotée grâce à « Irrinov® », la mise en place de bonnes pratiques repose 

sur des diagnostics phytosanitaires « Aquasite® »... tout cela illustré par des photos représentant un 

agriculteur devant un ordinateur.  

Le dossier se termine par un exemple réussi de reconquête de la qualité de l’eau : 76 agriculteurs 

engagés dans la démarche à l’initiative de plusieurs organisations et de nombreux partenaires 

(programme Life, Conseil Général, Agence de l’eau, DIREN) pour  financer des diagnostics ciblés et 

des actions individuelles : des aires de remplissage, des locaux phytosanitaires, des phytobacs, des 

haies (7km). Un agriculteur (photographié en cravate) explique comment on peut produire en 

préservant l’environnement même dans une zone d’agriculture intensive.  

 

Même si ces dossiers publiés par la presse professionnelle ne sont pas destinés à être des 

outils de dialogue entre acteurs, ils contribuent à entretenir les différences de 

représentations. De plus, la conduite des changements de pratiques par des référentiels 

(types normes ou chartes de bonnes pratiques) ont tendance à dégager les agriculteurs de 

leurs responsabilités (on respecte la norme) et entretient l’appréhension de l’environnement 

comme une contrainte (au même titre que les saisons ou les ravageurs) sans permettre une 

réflexion plus en profondeur38.   

 

On retiendra de ces derniers points, la conjonction de phénomènes qui contribue à 

renforcer les représentations respectives de chaque groupe d’acteurs. Le court travail 

de « décryptage » des messages véhiculés tant par les associations de protection de 

la nature que par la presse professionnelle montre comment ces messages peuvent 

renforcer les crispations identitaires.  

 

 

4. Quelles évolutions prévisibles des relations agriculture - 

environnement ?  

 

Pour conclure ce panorama, on peut présenter brièvement les conclusions d’un travail 

collectif de prospective concernant la façon dont pourraient évoluer les relations agriculture – 

environnement39. Appelé « Groupe de la Bussière » (en référence au lieu de réunion du 

groupe), ce collectif composé d’une trentaine de personnes issues de diverses institutions 

(agricoles ou non), a été chargé par le Ministère de l’Agriculture, le CNASEA et le Ministère 

de l’écologie et du développement durable de réfléchir aux évolutions des relations 

agriculture – environnement.  

 

Le groupe a choisi une approche qualifiée de « socio-technique », intégrant donc les 

questions techniques et permettant de dépasser les analyses prospectives placées dans le 

seul champ des sciences sociales. Il aboutit à 4 scénarios délibérément contrastés, offrant 

aux acteurs concernés des éléments de réflexion et de discussion. Parmi les limites notées 

                                                 
38

 Brives Hélène. 1998. « L’environnement, nouveau pré carré des Chambres d’agriculture ? » Ruralia, n° 2, 

1998, pp. 73-83 

 
39

 Poux Xavier (coord.). 2006. Agriculture, environnement et territoires. Quatre scénarios à l’horizon 2005. 

Paris, la Documentation française, 222 p.  
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par les auteurs du rapport figurent le fait que l’approche reste essentiellement qualitative 

(même si un certain nombre de statistiques sont mobilisées pour illustrer les scénarios) et le 

fait que ni les OGM, ni le changement climatique n’ont été retenus comme déterminants 

devant structurer les scénarios (questions considérées comme trop complexes et traitées 

dans d’autres enceintes). Ce dernier point a pour conséquence que les scénarios restent 

classiques dans le sens où ils s’appuient sur les variables déjà existantes. Ne pas intégrer 

ces éléments empêche l’émergence de scénarios de forte rupture. Les auteurs s’en justifient 

en les appelant « scénarios de continuité ». Chaque scénario est construit de la même 

façon. D’abord un contexte géopolitique qui le permet (discussions OMC, évolution PAC et 

UE, …), quelques décisions politiques qui viennent rythmer l’avancée vers le scénario puis 

un portrait situé en 2025.  

 

Les scénarios sont les suivants :  

 

1/ La France des filières, l’environnement agro-efficace. Contexte de forte libéralisation, les 

aides à l’agriculture ont disparu et le système alimentaire est piloté par l’aval (les 

distributeurs) qui contrôle les standards. La primauté de la production est redevenue 

dominante, les territoires ne sont que des supports de la production agricole, les 

exploitations agricoles sont performantes, spécialisées selon une logique de compétitivité. 

L’environnement est sacrifié, un zonage permet de préserver quelques zones, mais  

l’essentiel du zonage est dominé par la production. Les paysages sont banalisés et la 

biodiversité sacrifiée. La demande sociale en matière environnementale est réduite et repose 

sur une conception qualifiée d’hygiéniste (sécurité des produits et préservation des 

ressources indispensables).   

 

2/ L’agriculture duale, une partition environnementale. La libéralisation ne s’applique pas 

complètement, un compromis est trouvé sur une séparation des problématiques économique 

et multifonctionnelle. Dans toute l’Europe on établit un partage du territoire entre zones non 

compétitives qui fournissent des fonctions environnementales et sociales (70% territoire 

européen) et zones compétitives (30 % territoire européens) qui fournissent des biens 

alimentaires rentables aux prix mondiaux. Les agriculteurs sont eux-mêmes divisés entre 

paysan multifonctionnel et entrepreneur. Sur le plan environnemental, les résultats sont liés 

à cette dualité : nette dégradation dans les zones de production alimentaire et nette 

amélioration dans les zones « douces ». Les politiques différenciées qui se mettent en place 

renforcent les différences entre zones : marchés de masse / filières locales et de qualité ; 

efficacité économique / efficacité environnementale ; etc.  

 

3/ L’Europe des régions, un patchwork aux résultats environnementaux contrastés. Scénario 

de régionalisation. La PAC n’est pas supprimée, mais profondément transformée : le principe  

d’une politique européenne qui impose ses règles et remplacé par celui d’une politique qui 

fournit un cadre (objectifs clairement définis, contrats environnementaux devant respecter 

ces objectifs) et des financements. Les territoires deviennent autant de lieux où se 

construisent des modèles de développement agricole variés, les filières se régionalisent en 

partie. Sur le plan environnemental, les résultats sont contrastés, dépendant de la demande 

sociale locale, du type d’agriculture en place et du type de « nature » présent. L’expression 

régionale de la demande environnementale entraîne une grande diversité.  

 

4/ Une agriculture « haute performance environnementale ». La maîtrise des risques 

environnementaux est devenue la préoccupation majeure : crise des pesticides, cancers, 

etc. Les consommateurs ont pris le pouvoir et leurs exigences sont fortes, notamment en 
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matière d’environnement. Leurs attentes orientent l’ensemble du fonctionnement de 

l’économie : nouveaux marchés, normes, innovations, … Un modèle d’agriculture « HPE » 

est défini, inspiré des principes de l’Agriculture Biologique, ce modèle s’impose comme la 

référence et l’Europe le rend obligatoire comme norme d’importation et le finance sur le plan 

intérieur. La profession agricole et les écologistes se retrouvent sur les objectifs comme sur 

les moyens, l’agriculteur retrouve « la fierté du métier », les exploitations se concentrent 

moins et restent plus petites (forts besoins en main d’œuvre), elles sont accompagnées par 

un important effort de recherche. La complémentarité ville/agriculture est forte. Sur le plan 

environnemental, les résultats sont positifs sur tous les plans. 

 

En conclusion, les auteurs notent que chaque scénario suppose une organisation 

sociopolitique et économique adaptée, les systèmes d’acteurs sont aussi contrastés que les 

scénarios. Pour eux, le futur n’est pas écrit, les quatre scénarios sont plausibles (mais le 

dernier a suscité beaucoup de discussions dans le groupe avec des avis très tranchés), 

chacun a ses gagnants et ses perdants (qui ne sont pas les mêmes selon les scénarios). 

Chacun présente également des risques qui lui sont propres (coût du transport dans le 

scénario 1, coût de l’alimentation dans le scénario 4 par exemple). 

   

 

5. Des conseillers acteurs et producteurs de connaissances concernant les  

relations agriculture – environnement ?  

 

Les agriculteurs sont entourés par un très grand nombre d’intervenants issus de structures 

diverses chargés d’apporter un conseil. Le conseil, dans son contenu comme dans son 

organisation, est évidemment touché par les évolutions du contexte agricole et rural. Après 

une période de modernisation, qui s'est appuyée en France sur un réseau dense de 

conseillers chargés de diffuser le progrès, c’est depuis quelques années la maîtrise de ce 

progrès, ainsi que la prise en compte de la diversité des attentes sociales qui structurent une 

partie importante du conseil dispensé40. Le conseil technique qui était conçu sur le transfert 

de solutions techniques standard a de fait évolué dans différentes directions. Parmi ces 

évolutions, on note le développement de services de conseil directement liés à la protection 

de l’environnement ou à l’articulation agriculture – développement des territoires.  

 

Nous allons dans cette section examiner la façon dont le rôle des conseillers41 agricoles sur 

l’évolution des relations agriculture - environnement est analysé dans la littérature 

scientifique.  

 

                                                 
40

 Les principales synthèses sur l’histoire du développement agricole sont les suivantes :  

- Cerf M., Lenoir D. 1987. Le développement agricole en France. Paris, Puf, coll. Que sais-je ?, Paris, 123 p.  

- Houée P. 1996. Les politiques de développement rural. Des années de croissance au temps d’incertitude, INRA 

/ Economica, Paris, (deuxième édition), 321 p. 

- Evrard P., Vedel G. 2003. « Développement agricole : réinventer le modèle à la française ». Paris, Club 

Demeter, cahiers n° 11, 2003, 69 p. 

 

Sur les conseillers, il n’existe qu’un seul ouvrage de référence :  

- Rémy J., Brives H., Lémery B. 2006. Conseiller en agriculture. Dijon, INRA / Educagri, 271 p. 

 
41

 Par commodité, le terme « conseiller » sera employé ici pour qualifier l’ensemble du groupe. Il faut toutefois 

souligner la forte féminisation du métier de conseiller et lire « conseillers et conseillères » derrière le terme de 

« conseiller ». 
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Les travaux sur les conseillers restent assez rares et, en dehors de la thèse d’Hélène 

Brives42, presque inexistants lorsqu’il s’agit d’analyser la question spécifique de leur rôle 

dans les liens agriculture - environnement43. Dans la synthèse qu’elle leur consacre dans la 

première partie de sa thèse de doctorat, H. Brives propose une typologie de la façon dont les 

conseillers sont abordés dans la littérature. Selon elle, les conseillers sont considérés soit :  

 

- comme des agents de la modernisation (mais ils restent transparents dans le sens où 

ils seraient des médiateurs neutres). C’est la théorie diffusionniste qui néglige la 

stratégie éventuelle de l’émetteur. Ces recherches qui s’intéressent aux processus de 

diffusion de l’innovation ne tiennent pas compte des conseillers comme acteurs.  

 

- comme les instruments d’une politique, leur activité est déterminée par les structures 

et ne constitue pas un objet d’étude en soi, les travaux s’intéressent plus aux 

tensions qui se passent dans les OPA et entre institutions, la technique y est sujet de  

débats mais les conseillers ne sont pas impliqués dans les débats, ils restent 

transparents, ils sont selon la formule de Pierre Muller44 des « missionnaires du 

progrès » 

 

- comme des « courroies de transmission ou accoucheurs » (travaux de J.-P. Darré et 

du GERDAL45). Ce courant se distingue par l’attention portée aux connaissances des 

agriculteurs, science technique ou savoir empirique sont considérés équivalents, ce 

sont des « points de vue ». Dans cette optique, les agriculteurs formulent eux-mêmes 

les problèmes, leurs connaissances sont autant légitimes que celles des autres et les 

conseillers peuvent être soit des «  porte-parole des connaissances de la sphère 

scientifique-technicienne » (les « courroies de transmission »), soit être des 

« accoucheurs » (en aidant à la formulation des questions selon les méthodes 

proposées par le GERDAL), ils aident les groupes locaux à formuler leurs questions 

et à mettre en œuvre les solutions adéquates pour y répondre.  

 

Selon Hélène Brives, tous ces travaux ont en commun de considérer le travail des 

conseillers comme se situant « entre » (entre la science et la pratique ; entre les structures 

professionnelles). Ils n’existent pas en tant que groupe et restent neutres.  

 

Cette « transparence » des conseillers va être remise en cause par les travaux de Jacques 

Rémy46 qui d’une part aborde les conseillers comme un groupe social et d’autre part montre 

                                                 
42

 Brives Hélène. 2001. Mettre en technique. Conseillers agricoles et pollution de l’eau en Bretagne. Thèse de 

sociologie, Université Paris X, 356 p. 

 
43

 On notera par ailleurs l’absence d’une analyse fouillée de la diversité des modes de « management » des 

conseillers au sein des structures qui les emploient. Empiriquement, on constate des différences sensibles selon 

les structures et les lieux et on peut faire l’hypothèse que ces différences influencent  l’activité de conseil.   

 
44

 Muller Pierre. 1984. Le Technocrate et le Paysan, Paris, Editions ouvrières, coll. développement et 

civilisations, 173 p.  

 
45

 Groupe d’expérimentation et de recherche : développement et actions locales. Sur ce courant, voir :  

- Darré Jean-Pierre. 1994. Pairs et Experts dans l’agriculture. Paris, Eres, 227 p. 

- Ruault Claire. 1996. L’invention collective de l’action. Initiatives de groupes d’agriculteurs et développement 

local. Paris, L’Harmattan, coll. Alternatives Rurales, 256 p.   

 
46

 Rémy Jacques. 1977. « Le malaise des conseillers ». Education permanente n°37, pp. 64-84. Rémy Jacques. 

1984. Rémy Jacques. 1984. « Les conseillers agricoles devant le développement ». Pour, n° 93, pp 69 – 75. 
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comment ce groupe (sociologiquement proche des agriculteurs) s’est construit une identité 

professionnelle et prend la parole en exprimant un point de vue sur le développement 

pendant les Etats Généraux du Développement Agricole (1982 – 1983) : « que cela plaise ou 

non, ils n’ont jamais été (…) de simples employés qui se contenteraient d’appliquer des 

consignes » (1984, p. 72). Cette prise de parole n’est pas sans danger pour les 

organisations professionnelles qui les emploient, notamment parce les conseillers expriment 

leurs doutes, voire un certain malaise, devant certains effets sociaux de la modernisation et 

la sélection forte des agriculteurs qu’elle entraîne.  

 

Il faut enfin souligner la diversité interne du champ du conseil à l’agriculture. Cette diversité 

est d’abord celle des conseillers eux-mêmes. On trouve dans les organismes de conseil 

davantage d’ingénieurs, de conseillers d’origine urbaine, la distance sociale entre 

agriculteurs et conseillers s’est accrue au cours des quinze dernières années et les modèles 

professionnels sont pluriels47. Cette diversité est également celle des métiers et des 

organismes qui les emploient. Plusieurs chapitres de l’ouvrage Conseillers en agriculture 

montrent comment le conseil technique s’est élargi à d’autres domaines (conseil 

d’entreprise, conseil territorial, conseil environnemental, conseil diversification, etc.). Il est 

par ailleurs dispensé par de nombreux organismes avec une différence souvent citée entre 

le conseil venant des organismes de développement (chambres d’agriculture, contrôle laitier, 

…) et celui venant des organismes économiques (coopératives, négociants de l’amont, etc.).  

 

Il faut souligner ici que tous les travaux consultés se sont intéressés aux conseillers issus 

des organismes de développement, alors que l’on sait par ailleurs que les agriculteurs sont 

beaucoup plus en contact avec des conseillers « technico-commerciaux » issus des 

organismes économiques48. Dans de nombreux départements en effet, le conseil technique 

a progressivement été abandonné par les organismes de développement (principalement les 

chambres d’agriculture) et a été transféré vers d’autres prestataires (contrôle laitier, 

négociants, coopératives).  

 

Comment peut-on alors analyser le rôle des conseillers dès lors que les questions 

environnementales prennent une place importante ? Le peu de travaux sur cette question 

rend toute généralisation périlleuse, mais on peut essayer d’exprimer ce rôle en décrivant 

rapidement les diverses fonctions qui leur sont attribuées, puis en montrant comment les 

contradictions inhérentes à ces fonctions peuvent être sources d’inconfort pour les 

conseillers49 :  

- une fonction de prescription. C’est la fonction type issue du modèle diffusionniste : 

aux conseillers d’assurer l’information et la diffusion des meilleures pratiques et 

                                                                                                                                                         
 
47

 Lemery Bruno. 2007. « Nouvelle agriculture, nouvelles formes d’exercice et nouveaux enjeux du conseil aux 

agriculteurs », in Rémy J., Brives H., Lémery B. 2006. Conseiller en agriculture. Dijon, INRA / Educagri, pp 

235 – 252. 

 
48

 Mundler P., Labarthe P., Laurent C. 2006. « Les disparités d’accès au conseil. Le cas de la région Rhône-

Alpes ». Economie rurale, n° 291, janvier-février 2006, pp 26 – 41 

 
49

 Outre les travaux d’Hélène Brives déjà cités, on s’appuie ici sur le chapitre conclusif (écrit par Bruno Lemery) 

de l’ouvrage Conseiller en agriculture : « Nouvelle agriculture, nouvelles formes d’exercice et nouveaux enjeux 

du conseil aux agriculteurs », ainsi que sur le travail que nous avions conduit auprès de conseillers d’entreprise 

(chapitre 7 du même ouvrage : « les conseillers d’entreprise, entre guichet et projet »).  

 



Etude : relations  « agriculture- environnement » - P. Mundler    20 

d’essayer de lutter contre les freins, que ceux-ci soient technico-économiques ou 

psychosociologiques. Cette fonction, classique, ne fait pas du conseiller un acteur, 

mais plutôt un exécutant. Elle est jugée importante, tant par les organisations 

agricoles que par les associations environnementales, même si ces dernières 

s’interrogent sur la capacité des conseillers, « formés au même moule » à faire 

évoluer les pratiques. Or ce modèle diffusionniste est de moins en moins applicable 

dans un monde où l’incertain domine. L’épuisement du modèle d’avant n’a pas donné 

naissance à un nouveau modèle stabilisé permettant aux scientifiques ou aux 

techniciens d’afficher des certitudes. Cette situation n’est d’ailleurs pas propre à 

l’agriculture mais concerne toutes les activités qui doivent aujourd’hui s’interroger sur 

la gestion de l’environnement50. De ce fait, le prescripteur peut souvent être mis en 

difficulté devant tel ou tel argument allant à l’encontre des mesures qu’il doit 

prescrire, voire des règles qu’il doit faire appliquer ;      

- une fonction d’accompagnement. Cette fonction diffère de la précédente dans la 

mesure où le conseiller n’apporte pas une solution « clé en mains », mais recherche, 

avec le destinataire de conseil, les solutions à mettre en œuvre. Cette approche du 

conseil, est revendiquée par de nombreux conseillers qui notent en même temps 

combien leur activité devient de plus en plus procédurale, ce qui les contraint à faire 

de moins en moins de conseil et de plus en plus de « paperasse » ;   

- une fonction politique d’orientation, qui dépasse la fonction de prescription (plus 

technique) dans la mesure où les chambres d’agriculture ont pris la maîtrise 

d’ouvrage sur la gestion de certains programmes (comme ceux issus de la directive 

nitrates), ce qui fait que les conseillers, devant faire appliquer les règles, deviennent 

un peu des adjoints de l’administration ; 

- une fonction d’intermédiaire qui doit traduire des « objets » de nature et d’origine 

variées : des politiques publiques, des connaissances scientifiques, des ressources 

naturelles et les mettre en relation avec les objectifs et les pratiques des agriculteurs ; 

- une fonction de médiation entre le monde de l’agriculture et la société. Les 

conseillers sont souvent mobilisés pour représenter leur institution de rattachement 

dans différents lieux dans lesquels se discutent des questions d’environnement. 

Témoins, voire acteurs, des attentes et des discours produits dans ces différentes 

sphères, ils doivent expliquer les différents points de vue exprimés et essayer d’en 

proposer une synthèse qui soit acceptable par tous. 

 

Toutes ces fonctions illustrent les diverses facettes de l’activité des conseillers, qui selon le 

type d’emploi occupé et/ leurs responsabilités, sont plus ou moins concernés par telle ou 

telle fonction. Des exemples cités dans les différents textes étudiés, on peut tirer quelques 

situations types par rapport aux questions environnementales qui dérivent de cette pluralité 

de fonctions :  

- l’environnement étant perçu comme une question idéologique, voire politique par les 

agriculteurs, certains conseillers s’en sortent en se mettant dans une position 

d’impartialité, faisant de l’environnement une question technique. Cette neutralité 

revendiquée, si elle favorise le travail avec les agriculteurs, rend plus difficile les 

échanges avec les associations environnementales, qui en miroir sont renvoyées 

dans le champ des acteurs non impartiaux. Cette « technicisation » de 

                                                 
50

 Godard Olivier. « L'économie de l'environnement, des univers stabilisés aux univers controversés ». La lettre 

de la régulation, n° 9, décembre 1993, pp.1-3. 
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l’environnement renforce également les difficultés pour les agriculteurs 

d’appréhender ces questions de façon plus transversale ;  

- la prise en compte de l’environnement se traduit également par un ensemble 

réglementaire important. Certains conseillers s’appuient par conséquent sur ces 

obligations pour faire avancer les agriculteurs. Une fois l’obligation posée (« on n’a 

pas le choix »), des expérimentations sont possibles, un travail collectif peut se 

construire, etc. Cette position permet également aux conseillers de conserver une 

certaine distance avec la réglementation, en renvoyant la responsabilité de son 

élaboration au monde politique ou technocratique. Cette distance facilite le dialogue 

avec les agriculteurs, mais les renforce en même temps dans leurs représentations 

négatives. Par ailleurs, lorsque les Chambres d’Agriculture (comme dans le cas des 

directives nitrates) s’engagent sur la gestion des programmes, il est plus difficile pour 

les conseillers de renvoyer à l’extérieur la responsabilité de la réglementation.   

- la prise en compte de l’environnement amène enfin à réfléchir à la question 

territoriale. H. Brives montre bien comment, d’un problème agricole localisé à gérer 

par les agriculteurs, la pollution (en l’occurrence dans l’exemple cité, il s’agissait de 

la pollution de l’eau), devient un problème public qui concerne tous les usagers de 

l’eau. Les conseillers doivent alors inventer les moyens de rester crédibles à la fois 

auprès des agriculteurs - qu’ils doivent accompagner - et auprès des associations 

environnementales ou des collectivités, nouvelles parties prenantes sur ces 

questions. Alors que le conseil collectif s’était trouvé affaibli par la diminution (voire la 

disparition dans de nombreux départements) des Groupements de Développement 

au profit du conseil individuel, la dimension territoriale des questions 

environnementales permet de refonder un travail collectif avec les agriculteurs.  

 

Au final, ce que montrent les quelques travaux consultés, c’est que les conseillers ont à 

gérer, dans leur quotidien les contradictions et les non dits des politiques agricoles et des 

choix qui sont faits tant par l’Etat que par les OPA. Refusant un rôle réduit à la seule 

médiation, ils revendiquent leurs propres compétences et sont preneurs d’échanges et de 

confrontations avec d’autres experts. Dans leurs pratiques, la « technicisation » des 

questions environnementales masque des ajustements constants avec des problématiques 

plus sociales : ils doivent convaincre, personnaliser leur travail en fonction de leurs 

interlocuteurs, etc.  

 

Pour ce faire, les conseillers s’appuient sur des pratiques anciennes et des méthodes 

éprouvées (comme passer par de l’expérimentation pour matérialiser les questions traitées). 

Pour convaincre, ils doivent aussi mettre en avant l’engagement des agriculteurs (et par 

conséquent  minimiser leurs propres efforts, ce qui est parfois ingrat). Sans doute plus 

sensibilisés aux questions d’environnement (du fait de leur origine urbaine et de leur 

formation), ils doivent constamment naviguer entre deux écueils : rester légitimes auprès des 

agriculteurs en cherchant à comprendre leurs pratiques et leur résistance ; et se rendre 

crédibles auprès des autres acteurs en échappant au soupçon de n’être que les instruments 

des Organisations Agricoles. Un pas important pourrait être fait si une meilleure intégration 

des dimensions techniques et politiques dans les organismes de conseil permettait aux 

conseillers de participer davantage à la définition de la stratégie en tant qu’acteurs qui 

seraient moins prescripteurs de décisions se prenant en dehors d’eux mais davantage partie 

prenante de la réorganisation du développement.  
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Conclusion 

 

 

L’hypothèse qui a organisé cette synthèse repose sur l’idée que la représentation de 

l’environnement comme « problème » est présente à toutes les échelles. Du côté politique 

on raisonne « normes », « obligations », … du côté professionnel, on répond sur le même 

registre en induisant en permanence chez les agriculteurs le sentiment d’être à la fois 

accusés et incompris, ce qui renforce les résistances aux changements. Les agriculteurs 

innovants sur des pratiques favorables d’un point de vue écologique se perçoivent eux-

mêmes comme des marginaux, alors que ceux qui transgressent et adoptent des pratiques 

inacceptables sont perçus comme des « résistants » que l’on excuse. La référence 

systématique au caractère « économique » de l’activité agricole conduit  à minorer sa 

dimension écologique (ceci n’est d’ailleurs pas propre à l’agriculture, mais peu d’activités 

« économiques » sont autant dépendantes d’un bon état des ressources naturelles). Au 

niveau de la formation, il semble que l’offre proposée favorise une représentation d’un 

environnement « subi » source de contraintes. Les contributeurs les plus critiques reprochent 

à l’appareil de formation de ne pas avoir pris la mesure des changements nécessaires et de 

continuer « à enseigner l’agriculture productiviste »51, alors que l’agriculture aurait tout à 

gagner à se montrer particulièrement vigilante et volontariste sur toutes ces questions.  

 

Au total, il semble nécessaire d’examiner comment l’agriculture peut se réapproprier ses 

liens avec l’environnement. Dans la situation actuelle, presque toutes les questions 

environnementales sont posées à l’extérieur avant d’arriver à l’agriculture. Ces questions 

sont alors traduites en « demande sociale » elle-même transcrite sous forme réglementaire 

(avec souvent des injonctions contradictoires), il est logique que les agriculteurs aient dans 

ce contexte le sentiment d’être constamment remis en cause.  

 

Ce renversement suppose donc une transformation des représentations, ce qui par définition 

est un processus de longue haleine.  Cela passe par une évolution dans la façon dont sont 

traitées ces questions: passer de discours défensifs en propositions offensives, non pour 

justifier ce qu’il se fait, mais pour devancer les questions (et donc la « demande sociale ») en 

identifiant les enjeux nouveaux avant qu’ils arrivent de l’extérieur et en étant source de 

propositions concernant les solutions possibles. La formation des agriculteurs a bien entendu 

un rôle à jouer dans la mise en œuvre de ce processus :  

- en aidant à une meilleure prise en compte de la dimension écologique des activités 

agricoles,  

- en contribuant à la traduction de la demande sociale,  

- en améliorant la capacité des acteurs de l’agriculture à situer leur activité dans une 

perspective globale.  
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 Fédération française des sociétés de protection de la nature.1986. Agriculture et environnement, Paris, Syros, 

319 p. 
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